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COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 09 JUIN 2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le neuf juin à 18 heures 30, le Conseil Municipal de 

CHEVILLON SUR HUILLARD, légalement convoqué le 16 mai 2023 s’est réuni sous la 

présidence de Monsieur Christian BOURILLON, Maire, à la mairie. 

 

Absents non excusés : M. GIRBE, MME GARGOT, M. CHARPENTIER 

Absent excusé :  

 

MME PIERRATTE a été élue secrétaire de séance. 

   

1/ ELECTIONS DES DELEGUES ET SUPPLEANTS DU CONSEIL MUNICIPAL EN VUE 

DES ELECTIONS SENATORIALES DU 24 SEPTEMBRE 2023 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de procéder au vote afin de 

déléguer trois délégués et trois suppléants en vue des élections sénatoriales qui auront lieu le 24 

septembre 2023. 

 

Les conseillers élus délégués sont : 

 

▪ Monsieur BOURILLON Christian avec 12 voix 

▪ Madame PANNIER Lysiane avec 12 voix 

▪ Monsieur BIHOREAU Patrick avec 12 voix 

 

Les conseillers élus suppléants sont : 

 

▪ Monsieur POULLOT Léonard avec 12 voix 

▪ Madame DELVINQUIERE Carine avec 12 voix 

▪ Monsieur BLANCHE Noël avec 12 voix 

 

Le procès-verbal de cette élection est annexé à la présente délibération. 
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2/ BUDGET PRINCIPAL - SECTION INVESTISSEMENT- FOND VERT-

RENOUVELLEMENT ECLAIRAGE PUBLIC-ANNULE ET REMPLACE LA D83/2022 

 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal qu’annoncé le 27 août dernier par Madame 

la Première Ministre, le « Fonds Vert » sera opérationnel en début d’année prochaine et doté 

de 2 Mds€ pour accélérer la transition écologique dans les territoires. Le ministre de la 

Transition écologique et de la Cohésion des territoires a souhaité que ce fond soit simple 

d’accès et d’utilisation en laissant le plus de place possible à l’organisation et à la décision 

locales. Il ne fera donc pas l’objet d’appels à projets nationaux mais sera attribué directement 

par projet au niveau des préfectures. 

 

Monsieur le Maire propose de présenter un projet dans le cadre de ce « Fonds Vert » : 

 

• Renouvellement de l’éclairage public par ampoules Led : entreprise SOMELEC pour 

un montant de 32 102,50€ HT soit 38 523€ TTC 

 

Après délibération, les membres du conseil municipal approuvent la présentation de ce projet 

dans le cadre du « Fonds Vert »et demandent une subvention à hauteur de 50% du montant HT 

soit 16 051 €. 

 

 

 

 

 

                       

 

 

   FIN DE SEANCE 


